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OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal

LES OBJECTIFS

• Retracer le processus de gestion de l’année de stage et de la titularisation des personnels 
enseignants du second degré public et des personnels d'éducation 

• Comprendre les étapes du processus et le rôle de chaque acteur

• Prendre en main ce nouvel outil de gestion de l’année de stage 

• La connaissance du processus de gestion de l’année de stage et de la titularisation 

• Une sensibilité pédagogique est souhaitée 

LES PRÉ-REQUIS

COMPAS : COMPétences, Accompagnement et Suivi de l’entrée dans le métier

• Le nouvel outil de gestion de l’année de stage et de la titularisation 

• Suivi du stagiaire dans le processus complet en vue de sa titularisation, création des 
parcours adaptés de formation et à terme, suivi du titulaire sur ses 3 premières années 
d’exercice.

• Approche mutualisée pour le suivi des stagiaires

4
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I. Introduction
a. La gestion des droits d’accès (GDA) dans l’outil 
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• Pour vous connecter à l’application COMPAS et pouvoir gérer vos stagiaires, rendez-vous sur votre portail ARENA via le 
Portail métier (Rouen) : 

1

2

I. Introduction
b . Se connecter à COMPAS

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal

Cliquez sur le menu « Compas 
2d accompagnement et 

gestion », qui se trouve dans la 
rubrique « Gestion des 

enseignants »

Cliquez sur le menu 
« Gestion des 
personnels »

2
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• Pour vous connecter à l’application COMPAS et pouvoir gérer vos stagiaires, rendez-vous sur l’intranet académique 
(Caen) : 

I. Introduction
b . Se connecter à COMPAS

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal

Cliquez sur le menu « Compas 
2d accompagnement et 

gestion », qui se trouve dans la 
rubrique « Gestion des 

personnels »
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• Sélectionnez votre profil utilisateur (Normandie) pour accéder à la page d’accueil : 

Cliquez sur le 
profil souhaité

Cliquez sur le 
profil souhaité

I. Introduction
b. Se connecter à COMPAS

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôe transversal



II. Le stagiaire
a. L’année de stage

9

Rappel  : 

le stage est une période probatoire, destinée à vérifier l'aptitude du fonctionnaire à exercer ses fonctions. 
Il peut également comprendre des périodes de formation. À l'issue du stage, l'agent a vocation à être 
titularisé. La durée du stage, les conditions de son renouvellement et la situation du stagiaire durant cette 
période obéissent à des règles spécifiques.

Les enseignants poursuivent pendant leur année de stage une formation en alternance, partageant un 
temps de formation dans les Inspé et un temps en responsabilité devant élèves.

L'évaluation du stage se fonde sur un référentiel de compétences à acquérir par le professeur ou le 
conseiller principal d'éducation tout au long de sa carrière et, à un niveau suffisant au titre de l'année de 
stage. Les compétences attendues en fin de formation initiale à l’entrée dans le métier sont  exprimées 
en niveaux de maîtrise sur une échelle de 0 à 4.

Un premier positionnement est établi en janvier avec le stagiaire par les tuteurs et les chefs 
d’établissements, suivi d’un second positionnement en avril. Un bilan final est établi juste avant la 
titularisation. Le directeur de l‘Inspé devient un acteur du processus d'évaluation au côté des membres 
des corps d'Inspection.

Sauf cas particuliers, l’aptitude à la titularisation est prononcée à l’issue de l’année de stage par un jury 
de 5 à 8 membres (ou par l’IG).

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal



II. Le stagiaire
b. Les différents profils de stagiaires 

10

A l’issue du concours, en fonction de l’expérience d’enseignement et des compétences qu’ils
détiennent, le parcours de formation du stagiaire est adapté après un échange avec les responsables des
formations (personnels d’inspection, responsables des INSPE). L’application permet de gérer différents
profils de stagiaires.

Typologie des stagiaires

• Stagiaires titulaires d'un M1 MEEF, inscrits en M2 MEEF

• Stagiaires titulaires d’un M1 non MEEF, inscrit en M2 MEEF

• Stagiaires titulaires d’un M2 ou dispensés de titre, sans expérience significative d’enseignement 
(changement de discipline ou changement de degré)

• Stagiaires titulaires d’un M2 ou dispensés de titre avec expérience significative (même discipline ou 
même degré d'enseignement)

• Stagiaires qualifiés titulaires d’un diplôme européen (temps complet ou partiel)

• Stagiaires en situation d'interruption de plus de 3 ans 

• Stagiaire en situation de prorogation de stage (en attente d'obtention de M2)

• Stagiaires en situation de renouvellement de moins de 3 ans (public)

• Stagiaires en situation de renouvellement/prorogation de moins de 3 ans concours externe,  3ème 
concours(privé) ou 3 ans concours interne(privé)

• Contrat au titre du handicap (BOE)

• Stagiaire titulaire M2 MEEF avec ou sans expérience significative

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal



• Chaque stagiaire doit être associé à un tuteur académique et un tuteur Inspé.

• A partir du sous-menu « Viviers »,  vous avez la possibilité d’importer des viviers de tuteurs à la liste de viviers déjà 
présente dans l’outil. 

11

II. Le stagiaire
c. Importer les tuteurs académiques

Cliquez sur le sous-menu 

« Viviers »

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

Corps d’Inspection

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal



• À partir de cet écran, il est possible d’ajouter, de modifier ou de supprimer un vivier d'Inspecteurs/tuteurs pour une 
académie donnée. Le vivier permet de déterminer la liste restreinte des tuteurs/stagiaires : 

12

Liste des viviers

Cliquez sur le bouton 
« Ajouter » pour 

ajouter un nouveau 
vivier

II. Le stagiaire
c. Importer les tuteurs académiques 

Corps d’Inspection

Cliquez sur 
le vivier 
souhaité 

pour accéder 
au détail et 
ajouter des 

agents

1

2

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal



Ce formulaire vous permet d’ajouter un nouveau vivier : 

13

II. Le stagiaire
c. Importer les tuteurs académiques 

Corps d’Inspection

Renseignez les champs de 
saisie : Profil, Code, 

Libellé 

1

Cliquez sur le bouton 
« Valider »

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal



La vue du vivier Siiprien des tuteurs académiques de l'académie de Créteil :

• Vous pouvez également supprimer ou extraire la liste à partir des boutons « Supprimer des agents » ou « Extraire ». 

14

Cliquez sur le bouton 
« Ajouter des 

agents » pour ajouter 
de nouveaux tuteurs

II. Le stagiaire
c. Importer les tuteurs académiques

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

XX

XX

XX

XX

XX

XX

XX

Corps d’Inspection

2

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
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III. Les supports de stagiaires
a. Introduction

15

Les effectifs de stagiaires sont fixés à l’issue d’un dialogue entre les académies et la DGRH, lors de
l’exercice de gestion prévisionnelle, qui tient compte des flux prévisionnels d’entrées et de sorties.

En fonction de la carte de formation, les enseignants stagiaires sont installés sur des supports
particuliers, que l’on nomme des 7 berceaux L. On distingue par des natures de support différentes :

• Les stagiaires qui effectuent un demi-service d’enseignement

• Les stagiaires enseignants qui sont affectés à temps plein devant élèves (avec, le cas échéant, des
aménagements de service).

Les berceaux sont implantés en respectant des contraintes liées à l’accueil de stagiaires (aspect qualitatif
du berceau) et des besoins horaires disponibles sur proposition du chef d’établissement et après avis de
l’Inspecteur.

Les supports sont réservés au début de le préparation de rentrée et en amont des opérations de
mobilité afin de pas être offerts aux mouvements.

Des ajustements sont effectués jusqu’en octobre pour tenir compte des résultats des concours, des avis
des Inspecteurs, des redoublements et prolongations de stage, des démissions …

Les supports spécifiques aux stagiaires sont importés des SIERH (EPP) dans l’application.

Stagiaires à
mi-temps

Stagiaires à 
temps plein

Enseignants 2nd degré-CPE PSTG FSTG
Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal



III. Les supports de stagiaires
b. Le module berceau dans l’outil

16

L’application donne la possibilité d’accéder à un module 7 berceau L qui permet aux Inspecteurs de
donner un avis sur les supports créés.

• Association

Depuis l’application, le corps d’Inspection pourra associer un tuteur académique au support stagiaire
dès que celui-ci sera publié. L’association se fera courant Février – Mars.

Le lien entre tuteur et stagiaire se fait automatiquement lors de l’affectation du stagiaire sur le support.

La synchronisation est réalisée quotidiennement à partir des bases de gestion RH.

• Communication

Les fonctionnalités de l’application permettent de faciliter la communication entre le corps d’Inspection
et le service des moyens :

• Compas offre la possibilité au corps d’Inspection de commenter les supports créés

• Compas permet de faire le suivi des supports supprimés.

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal
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• Pour accéder au module berceau et préparer les supports, passez par le menu 7 Gestion L :

III. Les supports de stagiaires
b. Le module berceau dans l’outil

À partir du menu « Gestion », 
cliquez sur le sous-menu 

« Berceaux »

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

Corps d’Inspection

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal
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• Les berceaux sur lesquels vous pouvez travailler s’affichent sur cet écran : en jaune, les berceaux
supprimés par la division de l’organisation scolaire.

• Pour faciliter la recherche d’informations, vous pouvez utiliser différents filtres en fonction de vos besoins.

• L’Inspecteur associe un tuteur au support.

En cliquant sur le bouton « Actions », quand le 
berceau n’est pas supprimé vous pourrez : 

1. Emettre un avis 

2. Associer un agent au support

Cliquez sur le bouton 
« Filtrer »

III. Les supports de stagiaires
b. Le module berceau dans l’outil

Corps d’Inspection

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal
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En fonction de vos 
besoins, renseignez 

les informations de 

stagiaire, support

• Vous avez la possibilité de rechercher des informations grâce à différents filtres mis à disposition. Sur
cet écran, vous pouvez ainsi filtrer par stagiaire, support et/ou ajouter des options de recherche si
nécessaire (1/2) :

III. Les supports de stagiaires
b. Le module berceau dans l’outil

Corps d’Inspection

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal
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En fonction de vos 
besoins, 

renseignez les 

options

Cliquez sur le 
bouton « Filtrer »

• Vous avez la possibilité de rechercher des informations grâce à différents filtres mis à disposition. Sur
cet écran, vous pouvez ainsi filtrer par stagiaire, support et/ou ajouter des options de recherche si
nécessaire (2/2) :

III. Les supports de stagiaires
b. Le module berceau dans l’outil

Corps d’Inspection

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
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• Vous avez la possibilité de faire des extractions, sous format EXCEL, à plusieurs étapes dans l’outil
(lorsque vous rencontrez l’icone d’EXCEL) :

Cliquez sur le bouton 
« Extraire »

III. Les supports de stagiaires
b. Le module berceau dans l’outil

Corps d’Inspection

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal
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• Sélectionnez les colonnes que vous souhaitez voir apparaitre dans votre extraction EXCEL :

Cliquez sur le bouton 
« Valider »

III. Les supports de stagiaires
b. Le module berceau dans l’outil

Corps d’Inspection

Sélectionnez les 
éléments que vous 

souhaitez voir 
apparaitre dans 

l’extraction en cochant 
les cases en lien

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal



Cliquez sur le bouton 

« Valider »

23

• 1. Émettre un avis sur un berceau : 
Pour commenter ou donner un avis sur le berceau vous pourrez cliquer sur le bouton 8 Action 9 puis sur 
8 Emettre un avis 9 :

Cochez la case « Avis » et 
renseignez le champ de 

commentaire

III. Les supports de stagiaires
b. Le module berceau dans l’outil

Corps d’Inspection

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal
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• 2. Associer un tuteur au support : 
Pour accéder à l’écran 8 Lier un agent au support 9 à partir de la liste des berceaux, il est nécessaire de cliquer 
sur le bouton 8 Action 9 puis sur 7 Associer un agent au support L : 

Recherchez l’agent à lier en 
saisissant le type de lien puis le 

nom de ce dernier avant de cliquer 
sur le bouton « Filtrer »

Sélectionnez l’agent souhaité en 
cochant la coche « Choix »

Renseignez les informations 
de quotité, date de début et 

de fin du tutorat

Cliquez sur le 
bouton 

« Valider »

1

2

3 4

III. Les supports de stagiaires
b. Le module berceau dans l’outil

NOM PRENOM

NOM PRENOMNOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

Corps d’Inspection
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• Pour consulter les liens de chacun des berceaux :

25

Cliquez sur le berceau souhaité pour 
voir ses liens (dans la fenêtre 

centrale). Vous pouvez les modifier 
ou les supprimer en cliquant sur les 

boutons respectifs

III. Les supports de stagiaires
b. Le module berceau dans l’outil

Corps d’Inspection

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
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Chef d’établissement

III. Les supports de stagiaires
b. Le module berceau dans l’outil

En cliquant sur le bouton « Actions », le Chef 
d’établissement pourra : 

1. Demander le contact

2. Saisir les informations du support

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal

Vous pouvez, à partir de cet écran, communiquer avec les inspecteurs et notifier des 
informations à propos des supports de stagiaires implantés dans votre établissement :
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• 1. Demander le contact :

Cet écran présente le formulaire de contact type qui permet d’envoyer un mail directement à
l’Inspecteur.

Chef d’établissement

1

2

4

III. Les supports de stagiaires
b. Le module berceau dans l’outil

Sélectionnez la personne 
à contacter Précisez votre demande 

en saisissant votre texte 

dans cet encadréÉléments de formatage 
du texte

Une fois votre demande rédigée, 
cliquez sur le bouton « Valider »

3

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal



28

• 1. Demander le contact :

Vous pouvez consulter l’historique des demandes de contacts sur le tableau de bord dans la colonne
7 Demande de contact L dès lors que vous voyez l’icone. Vous pouvez cliquer sur l’icone pour voir le
détail de la demande.

Chef d’établissement

III. Les supports de stagiaires
b. Le module berceau dans l’outil

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal

Cliquez sur l’icone

Et le détail de la 
demande de contact 
apparaîtra à l’écran



• Retrouvez la demande de contact sur l’écran principal du module berceau : un message de 
confirmation vient vous indiquer que la demande de contact a bien été réalisée.  

29

Chef d’établissement

III. Les supports de stagiaires
b. Le module berceau dans l’outil

Un message de confirmation 
apparait lorsque le message 

a été envoyé 

Accédez à la demande 
de contact en cliquant 

sur l’icone en lien

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal



Chef d’établissement

• 2. Saisir les informations du support

Le chef d’établissement a la possibilité de communiquer des informations aux stagiaires

30

Saisissez les informations 
à communiquer au 

stagiaire

III. Les supports de stagiaires
b. Le module berceau dans l’outil

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
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La carte de formation est saisie par les INSPE et agrégée au niveau académique.
Les cartes de formation du 2nd degré public sont déclinées en autant de matières que dispensées
par l’INSPE. Elles sont définies pour une année et sont composées d’éléments de formation qui
participent à l’acquisition des compétences issues du référentiel de formation (une ou plusieurs
compétence(s) par élément).

31

IV. De la carte de formation à la saisie des parcours
a. Introduction

b. La carte de formation dans l’outil

• Accédez au menu 7 Administration L pour renseigner la carte de formation des établissements

Gestionnaire  INSPE

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal



• Vous accédez à la liste des organismes de formation que vous gérez habituellement : la consultation se fait 
en fonction des droits dont vous disposez

• À partir de la liste des organismes de formation, vous aurez la possibilité de créer 
la carte de formation pour l’établissement souhaité en le sélectionnant. 
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IV. De la carte de formation à la saisie des parcours
b. La carte de formation dans l’outil

En cliquant sur le bouton « Actions », le 
gestionnaire d’organisme de formation pourra : 

1. Accéder à la carte de formation

2. Générer les cartes de formation 

3. Importer les cartes de formation

Cliquez sur « Carte de formation »

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal
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• 1. Accéder à la carte de formation

En fonction de l’établissement sélectionné, vous accéderez à la liste des parcours proposés sur lesquels
vous pouvez travailler. Pour rappel, les parcours peuvent différer d’un organisme de formation à un autre.
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IV. De la carte de formation à la saisie des parcours
b. La carte de formation dans l’outil

Cliquez sur le parcours souhaité

Gestionnaire INSPE
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• Une fois le parcours sélectionné, vous pouvez désormais commencer à le constituer en ajoutant une
unité de formation et un ensemble de modules de remplacement à l’intérieur.
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IV. De la carte de formation à la saisie des parcours
b. La carte de formation dans l’outil

Gestionnaire INSPE

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
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Cliquez sur le bouton 

« Ajouter UF »



Renseignez les 
informations. Les 

champs 
mentionnés par 

un * sont 
obligatoires

• Renseignez le formulaire pour ajouter une unité de formation au parcours sélectionné
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IV. De la carte de formation à la saisie des parcours
b. La carte de formation dans l’outil

Cliquez sur le bouton 
« Valider »

Le champ 
semestre est 

obligatoire, il doit 
être complété par 
la valeur 0, 1 ou 2 

en fonction du 
choix
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• Vous avez créé un parcours.
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IV. De la carte de formation à la saisie des parcours
b. La carte de formation dans l’outil

Vous avez la possibilité de :

1. Modifier

2. Supprimer

3. Créer un nouvel élément

4. Afficher la liste des éléments

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
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IV. De la carte de formation à la saisie des parcours
b. La carte de formation dans l’outil

Cliquez sur « EF » qui signifie 
Elément de Formation 

Gestionnaire INSPE
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IV. De la carte de formation à la saisie des parcours
b. La carte de formation dans l’outil

Gestionnaire INSPE
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• Vous avez la possibilité d’affecter un élément de formation de deux manières :

Cliquez sur : 

1. « Ajout élément de 

formation commun »

2. « Ajout élément via 

formulaire »



• 1ère méthode : Après avoir cliqué sur « Ajout élément de formation commun » :

39

IV. De la carte de formation à la saisie des parcours
b. La carte de formation dans l’outil

Cliquez sur 
« Ajout rapide » 

Cliquez sur « Valider »

Gestionnaire INSPE
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IV. De la carte de formation à la saisie des parcours
b. La carte de formation dans l’outil

Gestionnaire INSPE
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• 1ère méthode : Après avoir cliqué sur 7 Ajout élément de formation commun L :
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IV. De la carte de formation à la saisie des parcours
b. La carte de formation dans l’outil

Renseignez les éléments du 
formulaire 

• Cochez, si nécessaire, la case 

« Affecté au parcours par 

défaut »

• Renseignez les éléments. Les 
champs mentionnés par un * sont 
obligatoires

Il est également obligatoire 
de renseigner les champs 

« compétences communes » 

et « compétences non 

communes »

• 2ème méthode : Après avoir cliqué sur 7 Ajout élément via formulaire L :

Gestionnaire INSPE
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IV. De la carte de formation à la saisie des parcours
b. La carte de formation dans l’outil
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Renseignez les éléments du 
formulaire 

• Cochez la case, s’il est possible 
de réutiliser cet élément dans le 
cadre d’un autre élément de 
formation 

• Renseignez les champs date de 

début et date de fin

Cliquez sur le bouton « Valider »

Gestionnaire INSPE
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• Vous avez ajouté un nouvel élément de formation à l’unité d’enseignement créée précédemment

IV. De la carte de formation à la saisie des parcours
b. La carte de formation dans l’outil

Gestionnaire INSPE
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V. Le lien entre tuteurs et stagiaires
a. Introduction
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Les liens entre tuteurs académiques et les supports des stagiaires peuvent être faits à partir de mars. En
revanche, pour les tuteurs des organismes de formation qui ne sont pas rattachés aux berceaux, la saisie
devra se faire manuellement et après affectation de la carte de formation au stagiaire.

Chaque stagiaire doit être lié à ses tuteurs :

Conseille, informe et accompagne le
stagiaire dès son arrivée dans
l’établissement, participe à son évaluation

Organise au moins un RDV professionnel
sur le terrain, pour définir les modalités
d’accompagnement du stagiaire.

Les saisies pourront se faire dans l’outil :

• Stagiaire par stagiaire

• A la chaine

STAGIAIRE

TUTEUR

ACADEMIQUE

TUTEUR

INSPE
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Corps d’Inspection
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• Accéder au menu 7 Gestion L pour lier créer le lien entre tuteurs et stagiaires

V. Le lien entre tuteurs et stagiaires
b. Le lien entre tuteurs et stagiaires dans l’outil

À partir du menu « Gestion », 

cliquez sur le sous-menu 

« Stagiaires »

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

Gestionnaire  INSPE
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• Pour faciliter la recherche d’informations, vous pouvez utiliser différents filtres en fonction de vos besoins.
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Cliquez sur le 
bouton « Lier »

Cliquez sur le bouton 

« Actions » puis sur 
« Lier »

2

3

Cliquez sur le bouton « Filtrer » pour accéder 
aux filtres de recherche

V. Le lien entre tuteurs et stagiaires
b. Le lien entre tuteurs et stagiaires dans l’outil

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

Cliquez sur le nom du stagiaire 
pour accéder à sa fiche

1

Corps d’Inspection

Gestionnaire INSPE

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal

NOM 
PRENOM
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• Vous avez la possibilité de rechercher des informations grâce à différents filtres mis à disposition. Sur cet
écran, vous pouvez ainsi filtrer par stagiaire, jurys, organismes de formation, affectation, mes documents
déposés, lien (tuteur, Inspecteur,…), suivi déposé (1/2) :

V. Le lien entre tuteurs et stagiaires
b. Le lien entre tuteurs et stagiaires dans l’outil

Corps d’Inspection

Gestionnaire INSPE
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Cliquez sur le bouton 
« Filtrer »

V. Le lien entre tuteurs et stagiaires
b. Le lien entre tuteurs et stagiaires dans l’outil

• Sur cet écran, vous pouvez filtrer en cliquant sur oui ou non pour chacun des filtres proposés. Vous
aurez accès à cinq catégories de filtres : espace de documents jury de titularisation, espace de
documents bilan d’étape, espace de documents signalement, espace de documents formation,
espace de documents autre (2/2) :

Corps d’Inspection

Gestionnaire INSPE
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Cliquez sur le bouton « Lier »

V. Le lien entre tuteurs et stagiaires
b. Le lien entre tuteurs et stagiaires dans l’outil

Il existe plusieurs possibilités de lier le stagiaire à son/ses tuteur(s) :

1ère méthode :
• Depuis la fiche d’un stagiaire (1/4)

NOM PRENOM

XX

XX

NOM

Corps d’Inspection

Gestionnaire INSPE

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal



Vous avez la possibilité de rechercher un agent grâce aux filtres de recherche (2/4).
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V. Le lien entre tuteurs et stagiaires
b. Le lien entre tuteurs et stagiaires dans l’outil

Recherchez un agent grâce aux 
filtres de recherche Cliquez sur le bouton « Filtrer »

XX

XX

NOM PRENOM

Cliquez sur le menu déroulant 

et choisissez le type de tuteur 

que vous souhaitez affecter au 
stagiaire

Corps d’Inspection

Gestionnaire INSPE

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM
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V. Le lien entre tuteurs et stagiaires
b. Le lien entre tuteurs et stagiaires dans l’outil

Sélectionnez l’agent que 
vous souhaitez rattacher 

au stagiaire en cliquant sur 
la coche « Choix »

OU en le sélectionnant dans la liste des agents (3/4).

Cochez la case pour passer 
directement dans le 

dossier du stagiaire suivant 
et poursuivre la saisie des 

liens en masse

Corps d’Inspection

Gestionnaire INSPE

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM
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V. Le lien entre tuteurs et stagiaires
b. Le lien entre tuteurs et stagiaires dans l’outil

Vous retrouvez les informations saisies sur la fiche du stagiaire, dans l’encart 7 Liens L (4/4)

Vous avez la possibilité de 
modifier les informations 

en cliquant sur le crayon, 
ou de supprimer le lien 

entre ce tuteur et le 

stagiaire en cliquant sur la 

corbeille

XX

XX

XX

Corps d’Inspection
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2ème méthode :
• Depuis la liste des stagiaires (1/2) :
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Sélectionnez le lien à l’aide du 
menu déroulant

V. Le lien entre tuteurs et stagiaires
b. Le lien entre tuteurs et stagiaires dans l’outil

Renseignez le nom de l’agent que vous 
souhaitez lier à un stagiaire dans le 

champ de saisi

Le nom de l’agent apparait en rouge en-
dessous du champ de saisi

Renseignez le nom du stagiaire que vous 
souhaitez lier à l’agent, sélectionné 

préalablement, dans le champ de saisi

Le nom du stagiaire apparait en rouge 

en-dessous du champ de saisi

Cliquez sur le 
bouton « Lier le 

stagiaire »

XX

XX

Corps d’Inspection

Gestionnaire INSPE
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Une fois le lien entre le tuteur et le stagiaire effectué, vous pouvez réitérer la manipulation pour d’autres
tuteurs et stagiaires (2/2).
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Message de confirmation : le 
lien a bien été crée

V. Le lien entre tuteurs et stagiaires
b. Le lien entre tuteurs et stagiaires dans l’outil

NOM PRENOM NOM PRENOM

Corps d’Inspection

Gestionnaire INSPE
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• Lorsque les cartes de formation sont établies, il est alors possible de proposer un parcours de formation
au stagiaire.

• L’attribution d’un parcours de formation se fait lors d’un entretien entre l’Inspecteur et le stagiaire. Afin
de faciliter cet entretien, il est prévu que le stagiaire remplisse un questionnaire à son arrivée décrivant
ses titres, son parcours et, le cas échéant, son expérience professionnelle.

• Le résultat de cet entretien aboutit à une proposition de parcours en fonction des besoins identifiés par
l’Inspecteur.

• Les différents éléments de formation choisis seront issus des cartes de formation académiques, qui sont
elles, constituées au préalable grâce aux différents éléments disponibles auprès des organismes de
formation et des organismes académiques.
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VI. Le lien entre stagiaire et parcours de formation
a. Introduction
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• Pour lier le stagiaire à son parcours de formation, il vous faudra au préalable avoir saisi l’ensemble des
parcours de formation qu’il est possible de suivre au sein de l’organisme lié au stagiaire ainsi que les
unités d’enseignement de remplacement.
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VI. Le lien entre stagiaire et parcours de formation
b. Le lien entre stagiaire et parcours de formation dans l’outil

À partir du menu « Gestion », 

cliquez sur le sous-menu 

« Stagiaires »

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

Corps d’Inspection
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NOM 
PRENOM

Cliquez sur le nom du stagiaire pour 
accéder à son dossier

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM
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Cliquez sur le 
bouton 

« Modifier »

VI. Le lien entre stagiaire et parcours de formation
b. Le lien entre stagiaire et parcours de formation dans l’outil

NOM

NOM PRENOM

Corps d’Inspection

XX
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• Choisissez le type de parcours que le stagiaire devra suivre : parcours classique ou parcours adapté.
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Sélectionnez 
le type de 
parcours 
souhaité

Cliquez sur 
le bouton 
« Valider »

VI. Le lien entre stagiaire et parcours de formation
b. Le lien entre stagiaire et parcours de formation dans l’outil

NOM PRENOM

NOM

XX

XX

Corps d’Inspection
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• L’écran ci-dessous vous permet de préciser si le parcours adapté est à suivre dans son intégralité,
lorsque l’ensemble des compétences n’est pas acquis par le stagiaire ou de le moduler, si le stagiaire
n’a pas vocation à le suivre dans son intégralité.
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VI. Le lien entre stagiaire et parcours de formation
b. Le lien entre stagiaire et parcours de formation dans l’outil

Corps d’Inspection

Cochez la case 

« Compétence Non 

Acquise » afin que le 
stagiaire suive le parcours 

adapté dans son intégralité 

Cliquez sur le 
bouton « Valider »

NOM

XX

XX
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• Pour moduler le parcours adapté et ne sélectionner qu’une ou plusieurs unités d’enseignement de
remplacement, vous devrez indiquer que les compétences sont acquises par le stagiaire.
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VI. Le lien entre stagiaire et parcours de formation
b. Le lien entre stagiaire et parcours de formation dans l’outil

Corps d’Inspection

Cochez la case « Compétence 

Acquise » pour sélectionner les unités 
d’enseignement de remplacement
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• Une fois que vous avez coché la case 8 Compétence Acquise 9, il vous faudra sélectionner le(s)
module(s) de remplacement que le stagiaire devra suivre.
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VI. Le lien entre stagiaire et parcours de formation
b. Le lien entre stagiaire et parcours de formation dans l’outil

Corps d’Inspection

Cochez la/les case(s) des unités 

d’enseignement de 

remplacement que vous 
souhaitez attribuer au stagiaire

Cliquez sur le 
bouton « Valider »

Dans le cadre du parcours sélectionné, il est nécessaire de 
ne pas dépasser le nombre d’heures maximum requises 

pour valider la saisie. 
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• Pour visualiser votre saisie et télécharger une version PDF du parcours adapté saisi, à partir du dossier
du stagiaire :
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Cliquez sur le bouton 

« Visualiser »

Cliquez sur le bouton 

« Télécharger le parcours 

adapté » pour pouvoir le 
télécharger sur votre ordinateur

VI. Le lien entre stagiaire et parcours de formation
b. Le lien entre stagiaire et parcours de formation dans l’outil

Corps d’Inspection
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VII. Le lien entre les différents acteurs et le stagiaire

Vous avez la possibilité d’échanger avec le stagiaire et d’afficher un historique des échanges à partir de
son dossier.

*Cliquez sur le bouton 

« Afficher les discussions »NOM PRENOM

NOM

XX

XX
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VII. Le lien entre les différents acteurs et le stagiaire

• Pour créer une discussion avec le stagiaire et renseigner le message que vous souhaitez lui envoyer :

NOM PRENOM

Cliquez sur le bouton 

« Ajouter une discussion »

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal

Renseignez les champs de 
saisie

Cliquez sur le bouton 

« Valider »

NOM PRENOM
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VII. Le lien entre les différents acteurs et le stagiaire

Votre message a bien été ajouté, vous avez la possibilité de le modifier, le clôturer ou le supprimer.

NOM PRENOM

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal



VIII. Les différents bilans
a. Introduction

66

Le tuteur académique participe à l’accompagnement et à l’évaluation du stagiaire :

• par les visites dans la classe du stagiaire
• par les écrits qu’il rédige
• par les entretiens et échanges réguliers avec le stagiaire

Au cours de l’année, le tuteur académique établit des rapports : deux rapports de positionnement (dit
rapport d’étape) courant décembre et mars et un rapport final (dit bilan de formation) en mai.

Ces rapports constituent :

• un outil de validation à la disposition de l’Inspecteur de la discipline pour la titularisation
• un outil de positionnement pour la mise en œuvre de l’accompagnement et de la formation
• un outil de repérage des difficultés rencontrées et de la mise en place d’un accompagnement

renforcé

Compas offre différentes modalités de dépôts :
• La saisie en ligne pour certains documents (formulaires en ligne)
• Le dépôt PDF ou tout autre format (word, excel, text, etc)

Selon les droits accordés, les stagiaires peuvent accéder aux documents rattachés à leur dossier (bilan,
rapport,…) à la suite des différentes étapes de leur stage.
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VIII. Les différents bilans
b. La notion d’auto-positionnement
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• Dans le cadre d’une démarche individuelle d’analyse réflexive et par le dialogue avec ses tuteurs, le
stagiaire est amené à compléter un document d’auto-positionnement lui permettant de faire le point
sur sa compréhension des exigences relatives à l'exercice du métier aujourd'hui représentées entre
autres par les compétences professionnelles présentes dans le Référentiel des compétences des
métiers du professorat et de l'éducation lié à son parcours de formation.

• Ce document est destiné à être renseigné 3 fois au cours de l’année afin de préparer les bilans
intermédiaires et bilan final.

• Les éléments présentés sont fonction des éléments de formation attribués sur le parcours.

• Cette étape ne pourra pas être réalisée au titre de l’année 2020/2021. En effet, la prise en main de cet
outil à cette période de l’année ne permet pas de lier le stagiaire à son parcours de formation.
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• Dans le dossier du stagiaire, ce dernier a la possibilité de renseigner et déposer le formulaire d’auto-
positionnement. L’Inspecteur et les tuteurs 7 INSPE L et académique auront accès à ce document.

• Les différents profils qui peuvent accéder à cet espace sont définis pour chaque académie (gestion des droits
d’accès).

• À titre d’information, le gestionnaire académique définit, pour chaque académie, les deux périodes durant
lesquelles le stagiaire a la possibilité de renseigner son auto-positionnement.
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VIII. Les différents bilans
c. L’auto-positionnement dans l’application

Stagiaire

Sélectionnez le 
formulaire d’auto-

positionnement dans le 

menu déroulant

Cliquez sur le bouton « 

Déposer »
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VIII. Les différents bilans
c. L’auto-positionnement dans l’application

• Une fois le formulaire complété, le stagiaire a différentes possibilités :

Stagiaire

Retrouvez le document à cet 
endroit; vous avez la possibilité de le 

modifier, l’afficher, le supprimer, le 

publier en cliquant sur les boutons 

en lien avec l’action
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VIII. Les différents bilans
c. L’auto-positionnement dans l’application

Stagiaire

• Aperçu du formulaire d’auto-positionnement à compléter par le stagiaire :
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En décembre et en mars, les tuteurs et les chefs d’établissement rédigeront un bilan de
positionnement qui précisera les axes d'observation prioritaires à mobiliser.

Dans l’outil, il sera ensuite possible de les télécharger sur l’espace prévu à cet effet ou de compléter les
grille en ligne (non applicable cette année).

La procédure sera la même, en fin d’année scolaire, pour télécharger :
- la grille d’évaluation finale d’évaluation finale élaborée par le chef d’établissement
- le rapport final du tuteur
- l’avis du directeur de l’INSPE

VIII. Les différents bilans
d. Les bilans de positionnement ou bilans d’étape
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Corps d’Inspection

• Dans le dossier du stagiaire, vous pouvez renseigner le bilan de positionnement :
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VIII. Les différents bilans
d. Les bilans de positionnement ou bilans d’étape

Sélectionnez la ligne en lien 
avec le formulaire auquel 
vous souhaitez accéder et 

cliquer sur « valider »

Tuteur INSPE

Tuteur académique

Chefs d’établissements

NOM PRENOM
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VIII. Les différents bilans
d. Les bilans de positionnement ou bilans d’étape

Renseignez les 
informations du 

bilan d’étape

Les informations de 
votre profil sont 

reprises 
automatiquement

Cochez la case pour certifier le 
dépôt Cliquez sur le bouton 

« Valider » OU sur le 
bouton « Enregistrer 

le brouillon » si vous 
souhaitez poursuivre 

ultérieurement

• Les champs obligatoires dépendent des choix de niveaux d'acquisition :
• 1 ou 2 a été choisi : l'observation et la signature sont obligatoires

• 3 ou 4 a été choisi : la liste des évaluations + observation + signatures sont obligatoires

NOM
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VIII. Les différents bilans
d. Les bilans de positionnement ou bilans d’étape

Vous pouvez : 

• Cliquer sur le cadenas pour rendre le 
formulaire accessible au stagiaire

• Cliquer sur le crayon pour le modifier

• Cliquer sur la loupe pour le visualiser

• Cliquer sur la corbeille pour le 
supprimer

Cliquez sur le lien de téléchargement pour 

télécharger le formulaire sur votre 

ordinateur

NOM PRENOM

Corps d’Inspection

Tuteur INSPE

Tuteur académique

Chefs d’établissements
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• À partir du dossier du stagiaire, dans l’encart 7 Vos espaces L, vous pouvez déposer différents
documents en fonction de votre profil. (ex : Inspecteur)
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Sélectionnez, dans le menu 

déroulant, le formulaire que vous 

souhaitez déposer

Cliquez sur le bouton « Valider »

VIII. Les différents bilans
e. Les dépôts

NOM PRENOM

XX
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Sélectionnez, dans le menu 

déroulant, le formulaire 

que vous souhaitez déposer

VIII. Les différents bilans
e. Les dépôts

Les informations de votre 
profil sont reprises 

automatique

Cochez la case pour certifier 

le dépôt

Cliquez sur le bouton « Valider »

XX

Corps d’Inspection

NOM PRENOM
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VIII. Les différents bilans
e. Les dépôts

Cliquez sur le bouton 

« Valider »

NOM PRENOM

XX
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VIII. Les différents bilans
e. Les dépôts

Cochez la case pour 
confirmer votre 

identité et attester les 
informations 

Cliquez sur le 
bouton 

« Valider »

NOM PRENOM
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• Votre dépôt a bien été effectué :
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VIII. Les différents bilans
e. Les dépôts

NOM PRENOM

XX

XX
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IX. La titularisation
a. Définitions 

• La titularisation

Règle générale : à l’issu de son stage, l’enseignant devrait être titularisé.

• Le prolongement du stage

Dans le cas où le stagiaire n’a pu effectuer son stage dans son intégralité (nombre de jours d’absence trop
important), il est placé en prolongation de stage jusqu’à la fin de l’année civile courante ou de l’année
scolaire suivante où un jury se réunira et évaluera le stagiaire au regard de la nouvelle période écoulée.

• Le renouvellement de stage

Le jury peut estimer, pour diverses raisons, que le stagiaire doit renouveler son année de stage dans les
conditions équivalentes à celle qui vient d’être réalisée. À ce titre, un parcours adapté peut lui être affecté.

• Le licenciement

Enfin le jury peut statuer sur le licenciement de l’enseignant. La suite de la procédure administrative est alors
transmise à l’autorité compétente pour entériner la décision du jury.
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• L’aptitude à la titularisation des enseignants stagiaires est prononcée par un jury académique
composé de 5 à 8 membres, par l’inspection générale pour les professeurs agrégés. Le jury intègre
notamment, les acteurs de la formation : ceux de l'enseignement scolaire et ceux de l'enseignement
supérieur.

• C’est le recteur, suivant l’avis du jury, qui titularise ou, selon les cas, renouvelle, prolonge, reporte le
stage. Le ministre licencie ou réintègre dans le corps, cadre d’emplois ou emploi d’origine.

• L'évaluation du stage se fonde sur le référentiel de compétences.

• S’agissant d’un stage en alternance, l’appréciation de l’aptitude à la titularisation du stagiaire prend
en compte les avis des corps d’inspection et du chef d’établissement, d’une part, et l’avis du
directeur de l’INSPE, d’autre part.

• Le jury entend au cours d'un entretien tous les fonctionnaires stagiaires pour lesquels il envisage de
ne pas proposer la titularisation.

• Le stagiaire consulte, s’il le souhaite, ses grilles d’évaluation ainsi que l’ensemble des avis et rapports
précités concernant l’évaluation de son stage, suffisamment en amont de la délibération aux fins de
préparer l’entretien avec le jury.

• Pour les professeurs agrégés stagiaires affectés dans l’enseignement scolaire : un rapport d’inspection
du professeur agrégé stagiaire, ou d’un membre titulaire du corps des professeurs agrégés désigné par
l’inspection générale est requis. Les trois avis (rapport d’inspection, avis du chef d’établissement et
avis du responsable de l’INSPE ) sont destinés à l’inspecteur général de la discipline de recrutement.

IX. La titularisation
b. Introduction sur l’avis des différents acteurs dans la titularisation
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L’avis argumenté du chef d’établissement en vue de la titularisation du stagiaire s’appuie sur les temps de
travail en équipe, les entretiens menés avec le professeur stagiaire et le tuteur académique et sur les bilans
de positionnement.

L’avis de l’IA-IPR ou de l’IEN est établi après consultation des rapports du tuteur académique. L’avis peut
également résulter d’une inspection. Celle-ci est obligatoire dans le cas où le stagiaire accomplit une
seconde année de stage.

L’avis du directeur de l’INSPE prend en compte la validation du master ou celle du dossier professionnel
réflexif. Cette validation prend en compte d’une part l’engagement dans la formation et d’autre part les
compétences acquises par les stagiaires durant cette formation. Cet avis peut donc s’appuyer sur
l’appréciation du tuteur désigné par l’INSPE. Le directeur de l’INSPE émet un avis au titre de la formation
suivie par les stagiaires qu’ils bénéficient d’un parcours de formation adapté ou pas.

IX. La titularisation
b. Introduction sur l’avis des différents acteurs dans la titularisation

C
O

M
P

A
S L’application prend en charge différentes actions dans le processus de titularisation.
Elle permet de :
• Relancer les acteurs pour le dépôt des documents manquants nécessaires à la tenue du jury.
• Constituer le jury, membres du jury et stagiaires concernés
• Visualiser les avis
• Saisir les propositions (elles doivent être basculées sur les bases de gestion).
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Etude des 
dossiers

Entretiens avec 
les stagiaires en 
avis défavorable

Réunion des 
membres du 

jury 

Signature du PV 
par le président

Signature du 
PV par le 
Recteur

Redescente des 
avis sur COMPAS

Traitement des 
licenciements 

du 2nd degré par 
la DGRH

.

IX. La titularisation
c. L’organisation des jurys

Les jurys sont organisés par la Gestionnaire académique, en charge de piloter et de coordonner cet acte de 
gestion.
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Le suivi des absences des stagiaires pendant leur temps de service d’enseignement est effectué dans les 
SIERH. 

Compas permet de faire le suivi des absences des stagiaires durant leur temps en formation

• Saisie des absences justifiées ou non par l’organisme de formation

• Extraction des absences par période 

• Verification du respect des règles relatives aux arrêts de maladie

IX. La titularisation
d. Les absences au sein de l’organisme de formation (1/7)
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Les absences organisme de formation (2/7) 

• A partir du menu 7 Gestion L, il vous est possible d’ajouter et de suivre les absences des stagiaires.

• A noter que, l'ajout n'est permis que pour les absences organisme de formation. Les absences EPLE sont 
alimentées à partir des bases SIERH, on ne peut pas les ajouter. 

A partir du menu « Gestion », cliquez 
sur le sous-menu « Absences 

Organisme Formation » pour 
consulter ou ajouter des absences

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

NOM 
PRENOM

IX. La titularisation
d. Les absences au sein de l’organisme de formation (2/7)

Gestionnaire INSPE
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Les absences organisme de formation (3/7) 

• Vous accédez à la liste des stagiaires présents sur votre périmètre. 

• Pour consulter une absence vous devrez vous rendre sur la fiche du stagiaire. Pour ajouter une absences 
vous avez la possibilité de le faire depuis cet écran ou bien directement dans la fiche du stagiaire

Cliquez sur le bouton « Ajouter une 

absence » pour le faire depuis l’écran 
principal

Ou cliquez sur la fiche du 

stagiaire pour consulter ou lui 
ajouter directement des 

absences.

Vous pouvez réaliser des 
extractions sur format Excel

IX. La titularisation
d. Les absences au sein de l’organisme de formation (3/7)

Gestionnaire INSPE

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM

NOM PRENOM
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Les absences organisme de formation (4/7) 

• Le premier encart vous permet de filtrer les stagiaires pour arriver directement sur son dossier : 

Renseignez les champs de 
saisie avec les informations 

du stagiaire

Cliquez sur le 
bouton 

« Filtrer »

Cliquez sur le nom du stagiaire

qui s’affiche à ce niveau pour 
accéder à son dossier

NOM PRENOM

IX. La titularisation
d. Les absences au sein de l’organisme de formation (4/7)

Gestionnaire INSPE

Division des personnels enseignants, d’éducation et des psychologues
de l’éducation nationale – Pôle transversal



88

• Vous accédez au formulaire qui permet d’ajouter une absence pour un stagiaire : 

Renseignez les champs de 
saisie avec les informations 

du stagiaire

Cliquez sur le 
bouton 

« Valider »

NOM PRENOM

IX. La titularisation
d. Les absences au sein de l’organisme de formation (5/7)

Gestionnaire INSPE
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IX. La titularisation
d. Les absences au sein de l’organisme de formation (6/7)

• Pour extraire les absences organisme de formation, procédez comme suit : 

Cliquez sur le bouton « Absence Organisme 

de Formation » du menu « Gestion »
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IX. La titularisation
d. Les absences au sein de l’organisme de formation (7/7)

• Pour extraire les absences organisme de formation, procédez comme suit : 

Vous pouvez sélectionner des filtres 
et/ou extraire la liste des absences sous 

format CSV
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Merci pour votre précieuse collaboration

dans l’utilisation de cet outil qui se substitue 
désormais aux précédentes applications académiques

et dont la mise en œuvre permettra une interaction entre les 
différents acteurs qui gravitent autour du stagiaire.

Nous restons à votre disposition 
pour vous aider dans votre démarche

Source : extrait d’un document élaboré par les services du Ministère de l’éducation nationale  
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